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RÉSUMÉ 

Contexte 

L’insécurité alimentaire a été associée à des effets indésirables sur la santé mentale. Cette étude a permis d’évaluer le lien entre l’insécurité alimentaire des 

ménages et l’autoévaluation de l’état de santé mentale et les symptômes d’anxiété des Canadiens au cours des premiers mois de la pandémie de COVID-19. 

Données et méthodes 

La Série d’enquêtes sur les perspectives canadiennes 2 a permis de recueillir des données transversales, du 4 au 10 mai 2020, sur les Canadiens âgés de 

15 ans et plus vivant dans les 10 provinces. Le bref module d’enquête sur la sécurité alimentaire des ménages comportant six questions a servi à déterminer 

si les ménages des participants étaient en situation de sécurité alimentaire ou s’ils étaient en situation d’insécurité alimentaire marginale, modérée ou grave 

au cours des 30 jours précédents. Une régression logistique a été utilisée pour évaluer les liens entre la situation de sécurité alimentaire et l’autoévaluation de 

la santé mentale comme passable ou mauvaise et les symptômes d’anxiété modérés ou graves, en tenant compte de covariables sociodémographiques. 

Résultats 

Environ 1 Canadien sur 7 (14,6 %) vivait dans un ménage connaissant une certaine situation d’insécurité alimentaire. De ce nombre, 9,3 % des personnes ont 

déclaré avoir récemment obtenu des aliments gratuits d’un organisme communautaire. Environ 1 Canadien sur 5 a fait état que sa santé mentale était passable 

ou mauvaise (22,0 %), ou a mentionné des symptômes d’anxiété modérés ou graves (18,2 %). Lorsque les covariables étaient corrigées, les personnes d’un 

ménage en situation d’insécurité alimentaire modérée affichaient une cote presque trois fois supérieure quand venait le temps de faire état d’une santé mentale 

passable ou mauvaise et de symptômes d’anxiété modérés ou graves par rapport aux personnes vivant dans un ménage en situation de sécurité alimentaire. 

Parmi les personnes connaissant une situation d’insécurité alimentaire grave, les rapports de cotes corrigés étaient de 4,0 (intervalle de confiance [IC] à 95 % : 

2,0 à 7,9) pour la santé mentale passable ou mauvaise, et de 7,6 (IC à 95 % : 3,9 à 14,7) pour les symptômes d’anxiété modérés ou graves. 

Interprétation 

Au début de l’épidémie de COVID-19 au Canada, l’insécurité alimentaire des ménages était associée, de manière indépendante, à de moins bons résultats 

en matière de santé mentale. Il sera important de surveiller l’insécurité alimentaire et la santé mentale pendant que la pandémie de COVID-19 continue. 

Mots-clés 
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ar insécurité alimentaire, on renvoie à l’incapacité d’avoir 
accès à une quantité ou à une variété suffisantes 
d’aliments en raison de contraintes financières. Il s’agit 

d’un marqueur établi de la privation matérielle au Canada1, 2. En 
fonction des données nationales accessibles les plus récentes, 
8,8 % ou 1,2 million de ménages ont connu une situation 
d’insécurité alimentaire en 2017-20183. Certains groupes de la 
population sont plus susceptibles de connaître une situation 
d’insécurité alimentaire, comme les ménages ne comptant 
qu’un seul parent, les personnes qui comptent sur l’aide du 
gouvernement comme source principale de revenu, ainsi que les 
personnes qui louent leur résidence3-5.

Selon des données probantes cohérentes, l’insécurité 
alimentaire des ménages est associée à une qualité inférieure 
du régime alimentaire et à divers problèmes de santé physique, 
dont un risque supérieur de diabète et de maladie 
cardiovasculaire6-9. Un nombre croissant d’études ont 
également indiqué un lien entre l’insécurité alimentaire et les 
mauvais résultats en matière de santé mentale, comme un taux 
supérieur de dépression, de stress et d’anxiété, ainsi qu’une 
autoévaluation de la santé mentale comme mauvaise10-12. 

Peu d’études ont examiné l’insécurité alimentaire dans le 
contexte d’événements stressants13, 14. Depuis environ la mi-
mars 2020, la pandémie de la nouvelle maladie à coronavirus 
de 2019 (COVID-19) a eu des répercussions abruptes et 
profondes sur la vie des Canadiens, tandis que des millions 
d’entre eux ont perdu leur emploi ou ont vu leurs heures de 
travail réduites15, et un nombre inférieur a déclaré avoir une 
santé mentale excellente ou très bonne16. Au moyen de données 
nationales recueillies au début de mai 2020, cette étude est la 
première à examiner le lien entre l’insécurité alimentaire des 

ménages et l’autoévaluation de la santé mentale et les 
symptômes d’anxiété chez les Canadiens dans le contexte de la 
pandémie de COVID-19. 

Méthodes   

Source des données 

Série d’enquêtes sur les perspectives canadiennes 2 – Suivi 

des effets de la COVID-19 

L’enquête transversale de la Série d’enquêtes sur les 
perspectives canadiennes 2 (SEPC2) a recueilli des 
renseignements sur les répercussions de la COVID-19 sur le 
marché du travail et les résultats en matière de santé mentale, 
ainsi que la situation de sécurité alimentaire des ménages auprès 
de la population canadienne âgée de 15 ans ou plus vivant dans 
les 10 provinces17. L’échantillon de la SEPC2 a été sélectionné 
parmi les quatre groupes de renouvellement de l’Enquête sur la 
population active (EPA) qui ont pris part la dernière fois à 
l’EPA en 2019. Les personnes qui vivent dans des réserves et 
des établissements autochtones dans les provinces, les membres 
à temps plein des Forces armées canadiennes, les pensionnaires 
d’établissements institutionnels et les ménages vivant dans des 
régions extrêmement éloignées à très faible densité de 
population sont exclus de l’EPA. Ensemble, ces groupes 
représentent une exclusion de moins de 2,0 % de la population 
canadienne âgée de 15 ans et plus. 

Un membre du ménage a été sélectionné aléatoirement aux fins 
de la SEPC2. Les données ont été recueillies entre le 4 et le 

P

Ce que l’on sait déjà sur le sujet? 

• L’insécurité alimentaire attribuable au revenu a été associée à une qualité inférieure du régime alimentaire et à différents 
problèmes de santé physique et mentale. 

• Peu d’études ont examiné l’insécurité alimentaire dans le contexte d’événements stressants. 

• Dans le contexte de la pandémie de COVID-19, l’expérience déjà stressante qu’est l’insécurité alimentaire peut être aggravée 
par l’isolement social imposé et les soucis relatifs à de nouveaux risques pour la santé et à l’insécurité financière. 

Ce qu’apporte l’étude? 

• Il s’agit de la première étude qui examine le lien entre l’insécurité alimentaire des ménages et l’autoévaluation de la santé 
mentale et les symptômes d’anxiété des Canadiens dans le contexte de la pandémie de COVID-19. 

• Par rapport aux personnes vivant dans un ménage en situation de sécurité alimentaire, les Canadiens vivant dans un ménage 
qui a connu une situation d’insécurité alimentaire attribuable au revenu au cours des 30 jours précédents étaient beaucoup plus 
susceptibles de faire état d’une santé mentale passable ou mauvaise et de symptômes d’anxiété modérés ou graves au début 
de la pandémie. 

• Dans l’ensemble, on évalue que 1,7 % des Canadiens ont déclaré que leur ménage avait récemment obtenu des aliments ou 
des repas gratuits d’un organisme communautaire. Le pourcentage correspondant était de 9,3 % chez les personnes vivant 
dans un ménage en situation d’insécurité alimentaire. 
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10 mai 2020. Parmi les 7 242 Canadiens invités à répondre à 
l’enquête en ligne, 4 600 personnes ont répondu, ce qui 
correspond à un taux de réponse de 63,5 %. Après avoir exclu 
les répondants qui n’avaient pas de données sur la situation de 
sécurité alimentaire de leur ménage (2,3 %), l’échantillon 
d’analyse définitif comprenait 4 481 répondants représentant 
une population de 30 millions de personnes.  

Mesures 

Situation de sécurité alimentaire du ménage 

La situation de sécurité alimentaire du ménage a été évaluée au 
moyen du questionnaire abrégé du Module d’enquête sur la 
sécurité alimentaire des ménages (MESAM) comportant 
six questions18. Il s’agit d’un sous-ensemble validé du MESAM 
de 18 questions qui a servi à surveiller l’insécurité alimentaire 
attribuable au revenu au Canada depuis 20051. On a posé à tous 
les répondants six questions au sujet de la situation alimentaire 
de leur ménage au cours des 30 jours précédents. Les questions 
portaient sur certaines situations, comme le fait de manquer de 
nourriture avant d’avoir de l’argent pour en racheter, le fait 
d’être incapable de pouvoir se procurer des repas équilibrés, le 
fait de sauter des repas ou de ressentir la faim parce que la 
personne n’a pas suffisamment d’argent pour se procurer des 
aliments. Les réponses « oui », « parfois vrai » et « souvent 
vrai », et le fait de déclarer avoir réduit les repas ou en avoir 
sauté pendant au moins trois jours faisaient partie des réponses 
affirmatives. Quatre catégories ont été établies18 : 

• Sécurité alimentaire : aucune réponse affirmative; 

• Insécurité alimentaire marginale : une seule réponse 
affirmative; 

• Insécurité alimentaire modérée : de deux à 
quatre réponses affirmatives; 

• Insécurité alimentaire grave : cinq ou six réponses 
affirmatives. 

On a également demandé aux répondants si leur ménage avait 
obtenu des aliments ou des repas gratuits d’un organisme 
communautaire au cours des 30 jours précédents (« oui » ou 
« non »). En raison de la rareté des données, seules les 
estimations d’une prévalence générale ont été produites pour 
cette variable. 

Résultats en matière de santé mentale 

On a examiné l’autoévaluation de la santé mentale actuelle en 
posant la question suivante aux répondants, « En général, 
comment décririez-vous votre santé mentale? ». Parmi les choix 
de réponses, il y avait passable ou mauvaise, ainsi que bonne, 
très bonne et excellente. 

Les sentiments d’anxiété ont été évalués au moyen de l’échelle 
Generalized Anxiety Disorder (GAD-7) de sept questions19. On 
a demandé aux répondants d’indiquer à quelle fréquence ils ont 

été dérangés par les problèmes suivants : « sentiment de 
nervosité, d’anxiété ou de tension », « incapable d’arrêter de 
vous inquiéter ou de contrôler vos inquiétudes », « inquiétudes 
excessives à propos de tout et de rien », « difficulté à se 
détendre », « agitation telle qu’il est difficile de rester 
tranquille », « devenir facilement contrarié ou irritable », et 
« avoir peur que quelque chose d’épouvantable puisse arriver », 
au cours des deux semaines ayant précédé l’enquête. Les notes 
de zéro, d’un, de deux et de trois ont été classées parmi les 
catégories de réponses « pas du tout », « plusieurs jours », 
« plus de la moitié des jours », « presque tous les jours » 
respectivement. Une note totale d’au moins 10 correspondait à 
des symptômes d’anxiété modérés ou graves, et une note de 
moins de 10 correspondait au fait de ne pas avoir de symptômes 
ou d’avoir des symptômes minimes ou légers20. 

Covariables 

L’âge en années (de 15 à 34 ans, de 35 à 54 ans et 55 ans ou 
plus) et la taille du ménage (un, deux, trois membres ou plus) 
ont été regroupés pour évaluer la prévalence. Ils ont été saisis 
sous forme de variables continues dans les analyses à multiples 
variables. La présence d’enfants âgés de moins de 18 ans au sein 
d’un ménage a servi à classer les répondants parmi les 
personnes ayant des enfants au sein du ménage. L’état 
matrimonial correspondait à l’une des catégories suivantes : 
marié(e) ou conjoint(e) de fait; séparé(e), veuf (veuve) ou 
divorcé(e); ou célibataire. En ce qui concerne le statut 
d’immigrant, les répondants ont été classés parmi 
deux catégories : non-immigrants ou immigrants (immigrant 
reçu ou autre statut d’immigrant).

Dans le cas des répondants âgés de 18 à 64 ans, la situation 
d’emploi indiquait si le répondant avait un emploi au cours de 
la semaine précédant l’interview (du 26 avril au 2 mai 2020). 
Les répondants âgés de moins de 18 ans et de plus de 64 ans ont 
été regroupés. On considérait qu’ils ne faisaient pas partie du 
groupe d’âge d’activité. 

On a demandé aux répondants de faire état des répercussions 
financières de la COVID-19 sur leur capacité à respecter leurs 
obligations financières ou à satisfaire leurs besoins essentiels 
(comme le paiement de l’hypothèque, des services publics ou 
de l’épicerie) au cours de la semaine précédente. Parmi les 
catégories de réponses, il y avait les répercussions majeures, 
modérées ou mineures et le fait qu’il n’y ait pas eu de 
répercussions. Le répondant pouvait également dire qu’il était 
trop tôt pour le dire (incertain). 

Techniques d’analyse 

Des fréquences pondérées et des tableaux croisés ont été 
produits pour examiner la prévalence des résultats en matière de 
santé mentale et des covariables sociodémographiques parmi 
l’échantillon et en fonction de la situation de sécurité 
alimentaire du ménage. Des covariables sociodémographiques 
qui étaient significativement associées à l’un des résultats en 
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matière de santé mentale ou à l’insécurité alimentaire du 
ménage ont été sélectionnées, afin qu’elles soient ajoutées aux 
analyses de régression. Une régression logistique à variables 
multiples a été utilisée pour évaluer les liens entre l’insécurité 
alimentaire des ménages et chaque mauvais résultat en santé 
mentale, tout en tenant compte des covariables. Les 
modifications de l’effet selon le sexe et l’âge ont été évaluées 
en ajoutant des paramètres d’interaction multiplicatifs aux 
modèles définitifs. Des poids de sondage ont été appliqués pour 
tenir compte du plan d’enquête et de la non-réponse, et des 
poids bootstrap ont été appliqués pour évaluer l’erreur-type. 
Toutes les analyses ont été réalisées au moyen de la version 9.4 

de SAS et du logiciel SUDAAN 11.0 exécutable par SAS. La 
signification statistique a été évaluée à deux niveaux : p<0,05 
(*) et p<0,01 (**). 

Résultats 

La majorité des Canadiens (85,4 %) vivaient au sein d’un 
ménage en situation de sécurité alimentaire, tandis que 14,6 % 
d’entre eux ont déclaré avoir connu un certain degré 
d’insécurité alimentaire au cours des 30 jours ayant précédé 
l’enquête (tableau 1). Par rapport aux Canadiens en situation de 
sécurité alimentaire, les personnes vivant dans un ménage qui a 

pourcentage
erreur-

type pourcentage
erreur-

type pourcentage
erreur-

type pourcentage
erreur-

type pourcentage
erreur-

type
Dans l’ensemble … … 85,4 0,9 5,8 0,6 6,8 0,8 2,0 0,3

Sexe
Femmes 50,4 0,2 50,7 0,6 37,8 * 4,9 56,2 6,0 54,3 8,3
Hommes 49,6 0,2 49,3 0,6 62,2 * 4,9 43,8 6,0 45,7 E 8,3

Groupe d’âge 
15 à 34 ans 31,6 0,1 29,1 0,7 49,1 ** 5,2 49,4 ** 6,0 24,3 E 7,5

35 à 54 ans 31,5 0,1 31,2 0,5 28,1 4,4 31,7 4,7 53,5 * 8,6

55 ans ou plus 37,0 0,2 39,7 0,5 22,8 E ** 3,8 18,9 E ** 4,1 22,2 E * 6,9

État matrimonial 
Marié ou en union libre 62,6 1,1 65,0 1,2 53,9 5,9 46,4 ** 6,0 42,9 E ** 8,1

Divorcé, veuf, séparé 10,0 0,6 9,7 0,6 7,5 E 2,0 11,2 E 2,7 F F

Célibataire 27,4 0,9 25,3 1,1 38,6 * 5,9 42,4 ** 6,3 F F

Taille du ménage
Un membre 15,3 0,7 14,9 0,8 15,9 E 3,2 17,0 E 3,4 26,7 E 6,4

Deux membres 51,3 1,1 53,8 1,2 50,4 5,4 25,2 ** 4,1 33,9 E ** 7,4

Trois membres ou plus 33,4 1,2 31,3 1,3 33,7 5,4 57,8 ** 5,7 39,4 E 9,5

Enfants présents dans le ménage
Oui 34,4 1,1 32,5 1,2 44,4 * 5,6 45,3 * 6,3 46,2 E 8,3

Non 65,6 1,1 67,5 1,2 55,6 * 5,6 54,7 * 6,3 53,8 8,3

Statut d’immigrant 
Non-immigrant 76,1 1,1 76,3 1,2 75,1 4,5 74,0 5,6 74,1 7,4

Immigrant 23,9 1,1 23,7 1,2 24,9 E 4,5 26,0 E 5,6 25,9 E 7,4

Situation d’emploi
Occupé 51,2 1,1 52,4 1,1 53,8 5,6 38,8 * 5,7 F F

En chômage 23,4 1,2 20,7 1,1 28,1 E 5,1 43,7 ** 6,5 54,8 ** 8,6

N’a pas l’âge d’activité 25,4 0,8 26,8 0,9 18,1 E * 4,1 17,5 E 5,0 F F

Répercussions financières de la COVID-19 
Répercussions majeures 9,3 0,8 6,4 0,8 17,4 E ** 3,9 27,4 E ** 4,7 47,6 E ** 8,5

Répercussions modérées 15,9 1,0 13,1 0,9 37,2 ** 5,7 30,1 E ** 5,8 25,7 E 6,9

Répercussions mineures 21,0 1,0 21,3 1,1 19,9 E 4,4 22,4 E 5,4 F F

Aucune répercussion 42,9 1,4 48,5 1,5 11,1 E ** 2,7 F F F F

Trop tôt pour le dire 10,9 0,8 10,8 0,9 14,5 E 3,3 F F F F

** valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p<0,01)
† catégorie de référence 

E interpréter avec prudence (ces données ont un coefficient de variation allant de 16,6 % à 33,3 %).

F trop peu fiables pour être publiées (coefficient de variation supérieur à 33,3 % ou échantillon trop petit).

Source : Série d’enquêtes sur les perspectives canadiennes 2 de 2020 – Suivi des effets de la COVID-19.

… n’ayant pas lieu de figurer
* valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p<0,05)

Caractéristique

Tableau 1 
Caractéristiques sociodémographiques générales et stratifiées selon la situation de sécurité alimentaire du ménage, population à domicile 
âgée de 15 ans ou plus, Canada, à l’exclusion des territoires, 2020

Dans l’ensemble

Situation de sécurité alimentaire 

Sécurité alimentaire†
Insécurité alimentaire 

marginale
Insécurité alimentaire 

modérée
Insécurité alimentaire 

grave
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connu un certain degré d’insécurité alimentaire étaient plus 
susceptibles d’être de sexe masculin, plus jeunes et célibataires. 
Elles étaient également plus susceptibles de vivre au sein d’un 
ménage de plus grande taille ou d’un ménage comptant des 
enfants, en plus d’être sans emploi ou d’avoir dû composer avec 
des répercussions financières de la COVID-19.  

Dans l’ensemble, on estime que 1,7 %E (« E » en 
exposant indique que l’estimation devrait être interprétée avec 

prudence en raison d’un coefficient de variation élevé) des 
Canadiens (IC de 95 % : 1,1 à 2,7 %) ont déclaré que 
leur ménage avait obtenu des aliments ou des repas 
gratuits d’un organisme communautaire au cours des 
30 jours précédents. Le pourcentage correspondant 
était de 9,3 %E (IC de 95 % : 5,4 à 15,5 %) parmi les 
ménages en situation d’insécurité alimentaire, et de 
0,4 %E (IC de 95 % : 0,3 à 0,7 %) parmi les ménages 
en situation de sécurité alimentaire. 

Environ 1 Canadien sur 5 a fait état que sa santé mentale était 
passable ou mauvaise (22,0 %), ou a mentionné des symptômes 

d’anxiété modérés ou graves (18,2 %) (figure 1). Par rapport 
aux personnes vivant au sein d’un ménage en situation de 
sécurité alimentaire, la prévalence de l’autoévaluation de la 
santé mentale comme passable ou mauvaise et des symptômes 
d’anxiété modérés ou graves a été beaucoup plus élevée chez 
les personnes vivant au sein d’un ménage en situation 
d’insécurité alimentaire modérée (45,3 % et 45,0 % 
respectivement) et en situation d’insécurité alimentaire grave 
(51,0 % et 70,5 % respectivement). 

Des degrés supérieurs d’insécurité alimentaire ont été associés 
à des cotes supérieures quand venait le temps de déclarer une 
autoévaluation de la santé mentale comme passable ou 
mauvaise et des symptômes d’anxiété modérés ou graves 
(tableau 2). Les rapports de cotes ont été atténués, mais sont 
demeurés significatifs après correction visant à tenir compte de 
covariables sociodémographiques additionnelles (modèle 2) par 
rapport aux modèles corrigés en fonction de l’âge et du sexe 
seulement (modèle 1). Par rapport aux personnes vivant au sein 
d’un ménage en situation de sécurité alimentaire, les Canadiens 
vivant dans des ménages en situation d’insécurité alimentaire 
modérée affichaient des cotes presque trois fois plus élevées 
quand venait le temps de faire état de mauvais résultats en 
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23,6
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Dans l’ensemble

pourcentage

Autoévaluation de la santé mentale comme passable ou mauvaise Symptômes d’anxiété modérés ou graves

E

E

**

**

**

*

**

* Valeur significativement différente de la catégorie de référence (p<0,05)
** Valeur significativement différente de la catégorie de référence (p<0,01)
† Catégorie de référence
E Interpréter avec prudence (coefficient de variation de 16,6 % à 33,3 %)
Note : Les barres d’erreur représentent un intervalle de confiance à 95 %.
Source : Série d’enquêtes sur les perspectives canadiennes 2 de 2020 – Suivi des effets de la COVID-19.

Figure 1 
Prévalence de l'autoévaluation de la santé mentale comme passable ou mauvaise et de symptômes d’anxiété modérés ou graves selon la 
situation de sécurité alimentaire du ménage, population à domicile âgée de 15 ans ou plus, Canada, à l’exclusion des territoires, 2020

Sécurité alimentaire†
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matière de santé mentale. Les personnes faisant partie d’un 
ménage en situation d’insécurité alimentaire grave affichaient 
des cotes quatre fois supérieures quand venait le temps de faire 
état d’une autoévaluation de la santé mentale comme passable 
ou mauvaise, et plus de sept fois supérieures quand venait le 
temps de faire état de symptômes d’anxiété modérés ou graves, 
sans tenir compte des covariables pertinentes. 

Les personnes plus jeunes, les femmes et les personnes 
divorcées, veuves ou séparées affichaient des cotes 
significativement supérieures quand venait le temps de déclarer 
l’un des deux résultats négatifs en matière de santé mentale 
(tableau 2). Les personnes qui ont déclaré devoir composer avec 
des répercussions financières graves, modérées ou incertaines 

(« trop tôt pour le dire ») de la COVID-19 affichaient des cotes 
au moins deux fois supérieures quand venait le temps de 
déclarer des symptômes d’anxiété modérés ou graves par 
rapport aux personnes n’ayant pas fait état de répercussions 
financières. Dans le cas de l’évaluation de la santé mentale 
comme passable ou mauvaise, seules les répercussions 
financières incertaines représentaient un facteur de risque 
significatif.  

Aucun effet de modification du sexe ou de l’âge n’a été observé 
en ce qui concerne le lien entre l’insécurité alimentaire et les 
résultats en matière de santé mentale (données non illustrées). 

de à de à de à de à 

Situation de sécurité alimentaire 
Sécurité alimentaire† 1,00 … … 1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

Insécurité alimentaire marginale 1,11 0,65 1,88 1,14 0,65 2,02 1,92 * 1,13 3,24 1,37 0,78 2,42

Insécurité alimentaire modérée 2,76 ** 1,62 4,71 2,80 ** 1,62 4,84 4,28 ** 2,40 7,62 2,79 ** 1,52 5,13

Insécurité alimentaire grave 4,28 ** 2,16 8,48 3,97 ** 1,98 7,93 14,35 ** 7,95 25,90 7,57 ** 3,90 14,72

Âge, en années 0,97 ** 0,96 0,98 0,97 ** 0,96 0,98 0,98 ** 0,97 0,99 0,99 0,98 1,01

Sexe
Femmes 1,46 ** 1,12 1,91 1,44 ** 1,10 1,88 1,50 * 1,10 2,05 1,56 ** 1,13 2,16

Hommes† 1,00 … … 1,00 … … 1,00 … … 1,00 … …

État matrimonial 
Marié ou en union libre† … … … 1,00 … … … … … 1,00 … …

Divorcé, veuf, séparé … … … 1,71 ** 1,17 2,52 … … … 1,85 ** 1,21 2,84

Célibataire … … … 1,39 0,95 2,04 … … … 1,65 * 1,01 2,71

Taille du ménage, nombre de membres … … … 1,03 0,86 1,23 … … … 1,19 0,99 1,43

Enfants présents dans le ménage
Oui … … … 0,66 * 0,47 0,92 … … … 0,85 0,56 1,28

Non† … … … 1,00 … … … … … 1,00 … …

Situation d’emploi
Occupé† … … … 1,00 … … … … … 1,00 … …

En chômage … … … 1,27 0,91 1,78 … … … 0,78 0,53 1,16

N’a pas l’âge d’activité … … … 0,70 0,43 1,14 … … … 0,70 0,43 1,14

Répercussions financières de la COVID-19 
Répercussions majeures … … … 0,87 0,51 1,49 … … … 3,82 ** 2,24 6,53

Répercussions modérées … … … 0,78 0,51 1,19 … … … 2,56 ** 1,54 4,24

Répercussions mineures … … … 1,00 0,67 1,49 … … … 1,36 0,79 2,33

Aucune répercussion† … … … 1,00 … … … … … 1,00 … …

Trop tôt pour le dire … … … 1,75 ** 1,17 2,64 … … … 2,12 ** 1,31 3,43

Tableau 2 
Rapports de cotes corrigés de l'autoévaluation de la santé mentale comme passable ou mauvaise et des symptômes d’anxiété 
modérés ou graves selon la situation de sécurité alimentaire et les caractéristiques démographiques, population à domicile 
âgée de 15 ans ou plus, Canada, à l’exclusion des territoires, 2020

Intervalle de 
confiance 

à 95 %

État de santé mentale autoévalué passable ou mauvais Symptômes d’anxiété modérés ou graves
Modèle 1 Modèle 2 Modèle 1 Modèle 2

Rapport 
de cotes 

corrigé 

Rapport de 
cotes 

corrigé 

Rapport 
de cotes 

corrigé 

Rapport 
de cotes 

corrigé 

Intervalle de 
confiance 

à 95 %

Source : Série d’enquêtes sur les perspectives canadiennes 2 de 2020 – Suivi des effets de la COVID-19.

… n’ayant pas lieu de figurer 
* valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p<0,05)

Intervalle de 
confiance 

à 95 %

Intervalle de 
confiance 

à 95 %

** valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p<0,01)
† catégorie de référence 

Caractéristique
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Discussion 

Depuis environ la mi-mars 2020, la pandémie de COVID-19 a 
eu de vastes répercussions sur la vie des Canadiens, y compris 
une hausse des risques pour la santé, ainsi que des perturbations 
touchant l’emploi, l’éducation et la routine quotidienne. Cette 
étude se fonde sur les données recueillies au début de mai 2020, 
moment où de nombreuses mesures de confinement étaient 
encore en place dans la majorité des régions du pays, afin 
d’examiner le lien entre l’insécurité alimentaire des ménages 
associée au revenu, un marqueur établi de la privation 
matérielle, et l’autoévaluation de la santé mentale et l’anxiété 
au sein de la population canadienne. 

Au cours de cette période difficile, les Canadiens qui avaient 
connu récemment une situation d’insécurité alimentaire au sein 
de leur ménage étaient significativement plus susceptibles que 
les personnes vivant dans un ménage en situation de sécurité 
alimentaire de déclarer avoir une santé mentale passable ou 
mauvaise et des symptômes d’anxiété modérés ou graves. Ces 
liens persistaient lorsqu’on prenait en considération un éventail 
de caractéristiques sociodémographiques, dont la situation 
d’emploi et les répercussions financières de la COVID-19. 

Ces résultats vont de pair avec un certain nombre de rapports 
qui indiquent que l’insécurité alimentaire des ménages est un 
facteur de risque indépendant significatif d’un mieux-être 
mental moins bon, y compris des niveaux élevés de santé 
mentale passable ou mauvaise, d’anxiété, de dépression et de 
morbidité psychiatrique10-12, 21 et d’utilisation accrue des 
services de soins de santé22, 23. Ces résultats antérieurs et les 
résultats de la présente étude confirment que, même si l’on suit 
étroitement d’autres dimensions des désavantages 
socioéconomiques, l’insécurité alimentaire est un facteur de 
risque indépendant d’une santé moins bonne5. 

On peut comprendre que les sentiments de détresse et d’anxiété 
peuvent être des réactions naturelles en période de 
bouleversement considérable de la société. Il ne s’agit pas 
obligatoirement d’indicateurs d’un trouble de santé mentale à 
long terme. Cependant, au niveau de la population, on s’attend 
à ce que les répercussions sur la santé de la pandémie de 
COVID-19, les mesures de confinement et les conséquences 
économiques de la crise entraînent une hausse des troubles de 
santé mentale et un moins bon bien-être mental à court terme et 
à long terme24, 25. Les répercussions sur la santé mentale en 
découlant sont plus prononcées chez les groupes vulnérables, 
comme les personnes ayant déjà un problème de santé et celles 
ayant un faible revenu, et continueront de l’être24-26. Il n’est pas 
surprenant que cette étude ait conclu que les Canadiens en 
situation d’insécurité alimentaire en raison de contraintes 
financières, tout particulièrement ceux qui ont connu une 
situation modérée ou grave d’insécurité alimentaire, ont déclaré 
des résultats en matière de santé mentale significativement 
moins bons au début de la pandémie que les ménages en 
situation de sécurité alimentaire. 

L’insécurité alimentaire est une expérience très 
stressante12, 27, 28. Le fait de connaître un degré croissant 

d’insécurité alimentaire peut entraîner des niveaux encore plus 
élevés de stress, de frustration, en plus de ressentir davantage 
d’impuissance et d’aliénation, ainsi que des sentiments 
possibles de honte associés au fait de vivre une plus grande 
difficulté quand vient le temps de se procurer de la nourriture, 
ce qui peut déclencher de nouveaux facteurs de stress 
psychosociaux ou amplifier les facteurs existants27, 29, 30. Dans 
le contexte de la COVID-19, ces sentiments peuvent être 
aggravés par l’isolement social imposé et les soucis relatifs à de 
nouveaux risques pour la santé et à l’insécurité alimentaire25, 27. 

Parmi les Canadiens vivant dans des ménages en situation 
d’insécurité alimentaire, on estime que 9,3 %E d’entre eux ont 
déclaré que leur ménage a fait appel à un organisme 
communautaire pour se nourrir gratuitement au cours du mois 
précédent. Même s’il n’existe pas de données nationales pour 
faire une comparaison avec les niveaux observés avant la 
pandémie, cette estimation va, de manière générale, de pair avec 
les indications précédentes à savoir que les ménages en situation 
d’insécurité alimentaire sont peu portés à avoir recours à des 
banques alimentaires et à d’autres programmes alimentaires 
communautaires, qui représentent habituellement des mesures 
de dernier recours31, 32. Tandis que la pandémie de COVID-19 
se poursuit et que les répercussions économiques continuent 
d’être observées, il serait prudent de surveiller les tendances en 
ce qui concerne le recours aux programmes alimentaires 
communautaires et à d’autres stratégies pour composer avec la 
situation d’insécurité alimentaire pour en tenir compte lors de la 
conception des politiques et programmes appropriés. Des études 
futures sont également nécessaires pour évaluer les 
répercussions du revenu et d’autres interventions stratégiques 
associées à la COVID-19 sur les niveaux d’insécurité 
alimentaire et les résultats en matière de santé mentale.

Forces et limites 

Parmi les forces de la présente étude, mentionnons le fait qu’on 
s’appuie sur une enquête récente et représentative à l’échelle 
nationale des Canadiens, ainsi que l’évaluation nuancée de 
quatre degrés de situation de sécurité alimentaire. Cependant, le 
taux de participation au panel de la SEPC2 a été inférieur au 
taux de participation habituel aux enquêtes sociales menées par 
Statistique Canada, ce qui augmente le potentiel de biais de non-
réponse. 

L’échantillon de la SEPC2 sous-représente les personnes 
divorcées, séparées ou veuves, ainsi que les personnes qui 
louent leur résidence, et surreprésente les personnes nées au 
Canada, les personnes mariées et les personnes dont le ménage 
compte des enfants33. De plus, l’échantillon exclut les personnes 
qui n’ont pas accès à Internet et certains des groupes les plus 
vulnérables en ce qui concerne l’insécurité alimentaire (comme 
les itinérants, les résidents des territoires et des régions 
éloignées, ainsi que les membres des Premières Nations qui 
vivent dans des réserves)3-5. Ces différences et exclusions 
peuvent entraîner une sous-estimation du lien entre l’insécurité 
alimentaire et les mesures de la santé mentale. 



Santé en bref  Insécurité alimentaire et santé mentale durant la pandémie de COVID-19 

Statistique Canada, no 82-003-X au catalogue  10  Rapports sur la santé, vol. 31, no 12, décembre 2020 

Puisqu’il s’agit d’une étude transversale, les niveaux de sécurité 
alimentaire et l’état de santé mentale avant la COVID-19 ne 
pouvaient pas être établis, tout comme la direction de 
l’association. Même s’il est plausible que l’expérience 
stressante qu’est l’insécurité alimentaire entraîne une 
détérioration de la santé mentale, le lien peut être 
bidirectionnel27, 28, 30. 

La situation de sécurité alimentaire des ménages a été évaluée 
au moyen du questionnaire abrégé du MESAM renfermant 
six questions. Contrairement au questionnaire détaillé du 
MESAM renfermant 18 questions, le questionnaire abrégé ne 
contient pas de questions sur la situation de sécurité alimentaire 
des enfants au sein du ménage, et peut sous-estimer la plage 
d’insécurité alimentaire plus grave18, 34. En outre, même si une 
seule réponse positive à l’une des six questions du MESAM 
peut faire en sorte que le répondant est classé dans la catégorie 
de l’insécurité alimentaire marginale, on ne peut pas faire une 
distinction fiable par rapport à un répondant qui ne fournit 
aucune réponse affirmative (c.-à-d. la catégorie de sécurité 
alimentaire)18, 34. C’est pourquoi les résultats de la catégorie de 
l’insécurité alimentaire marginale peuvent être atténués. Il faut 
donc les interpréter avec prudence. Enfin, les estimations de 
l’insécurité alimentaire obtenues dans le cadre de cette étude ne 
peuvent pas être comparées directement avec celles obtenues au 
moyen du questionnaire détaillé de 18 questions du MESAM. 

Conclusions 

À l’appui d’un nombre croissant de documents, cette étude a 
montré que l’insécurité alimentaire des ménages était associée, 
de manière indépendante, à des résultats en matière de santé 
mentale moins bons. Dans le contexte de la pandémie de 
COVID-19 actuelle, au moment où 1 ménage canadien sur 5 
continue d’indiquer qu’il a des difficultés à respecter ses 
obligations financières35, et que la reprise économique est 
incertaine, il sera crucial de surveiller la sécurité alimentaire et 
l’état de santé mentale. En sachant qu’il existe un lien solide 
entre l’insécurité alimentaire et des résultats en matière de santé 
mentale moins bons, on pourra mieux orienter les stratégies 
visant à améliorer le mieux-être des populations vulnérables. 
Des études futures devraient évaluer les répercussions du 
revenu et d’autres interventions stratégiques associées à la 
COVID-19 sur les niveaux d’insécurité alimentaire et les 
résultats en matière de santé mentale.
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